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Mon argent Vie pratique
Par Jean-Louis Emmenegger

Banques: les comptes pour seniors
«Des amis m'ont parlé de comptes bancaires pour les personnes
de 60 ans et plus. De quoi s'agit-il?» Mme J. B. à E.

En
effet, certaines

banques - mais pas
toutes - offrent des

comptes spécifiques
selon l'âge des clients:
adolescents, jeunes en
formation et étudiants,
actifs salariés, et seniors.
Les comptes seniors sont
proposés dès 60 ans
révolus.

Il existe deux types de

comptes pour les 60 ans
et plus. Le premier, le

compte senior, est comme
un compte salaire
classique: c'est là qu'arrive
le salaire (si la personne
a une activité professionnelle),

ou la rente AVS
et/ou 2e pilier (si elle a
choisi une rente AVS
anticipée ou une retraite
anticipée avec rente LPP).
Avec ce compte, le senior
peut à la fois recevoir ses

revenus, effectuer ses

paiements courants (loyer,
électricité, assurances,
etc.), bénéficier d'une
carte bancaire Maestro
(retraits cash aux banco-
mats, etc.) et garder un
peu d'argent de côté. Le
second type de comptes
est le compte d'épargne
seniors: il sert uniquement

à faire fructifier un
petit capital d'épargne.

Intérêt favorable
Les banques qui offrent
un compte seniors apparenté

au compte salaire
servent en général une
rémunération (taux
d'intérêt) légèrement au-dessus

de celle d'un compte

privé normal. Pour les
autres banques, les seniors
sont considérés comme
des clients privés qui,
même s'ils sont plus âgés,

ne bénéficient d'aucun
avantage. A signaler que
le taux d'intérêt de base
versé sur les comptes
bancaires est actuellement
au plus bas (de 0,125% à

0,25%): ne vous réjouissez

donc pas trop! Pour
les comptes d'épargne
seniors, le taux d'intérêt
servi avoisine 0,750%.

Cartes
et paiements
Un compte seniors offre
aussi une prestation
intéressante pour les seniors :

la banque peut faire vos
paiements à votre place!
Vous n'avez qu'à lui
envoyer vos bulletins de
versement et un avis d'ordre.
Vous n'avez plus à vous
déplacer au bureau de

poste à la fin de chaque
mois: ceci est très
pratique si votre mobilité est
réduite. La plupart des

banques offrent aussi le e-
banking: si vous disposez
d'un ordinateur et d'internet,

vous pouvez faire vos
paiements vous-même, de

chez vous et 24h/24.

Frais

Les comptes seniors
n'échappent pas à la règle des

frais. Toutes les banques
facturent des frais à leurs
clients (frais de fermeture

et de gestion du

compte, frais pour les
retraits, l'ordre de
paiement, la carte bancaire,
les relevés de compte,
etc.). Il y aura donc aussi
des frais pour votre
compte seniors Des frais
réduits sont proposés si
le client... effectue lui-
même ses opérations par
internet.

Comptes seniors:
Banque Migros (1,125%
compte épargne senior);
Banque Coop (0,250%
compte senior, 1,00%
compte épargne
seniors) ; Banque Raiffeisen
(0,250% compte senior) ;
BCV (2,00% Epargne
Directe avec e-banking
BCV-net); UBS (0,375%
compte 60plus, 0,625 %

compte d'épargne);
Banque Cantonale de

Fribourg (0,625% compte
épargne senior).

Nos conseils
Si votre salaire
et/ou vos rentes
sont versés sur un
compte en banque,
ouvrez un compte
seniors dès votre
60s anniversaire.
Ceci pour que vous
puissiez gérer
facilement vos revenus
et dépenses
(encaisser des
montants, faire des
paiements) et épargner

(ce qui reste)
tout en bénéficiant
d'une rémunération
attrayante. Comparez

les offres des
banques de votre
ville ou région. Si

vous avez un petit
capital d'épargne,
ouvrez alors un
compte épargne
seniors à taux
préférentiel
et placez-le là.
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